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licenciement économique
Question écrite n° 89136

Texte de la question

M. Jacques Desallangre appelle l'attention de M. le Premier ministre sur les dysfonctionnements institutionnels
et l'interprétation abusive de l'article L. 321-1 du code du travail par la chambre sociale de la Cour de cassation.
L'autorité judiciaire s'est autorisée à rendre une décision contra legem. Or dans nos institutions républicaines ce
n'est pas au juge de faire la loi, mais au Parlement. Les juges, quelles que soient leurs compétences, ne
sauraient légitimement se substituer au pouvoir législatif chargé de par la Constitution de « déterminer les
principes fondamentaux du droit du travail ». Au-delà de ces questions institutionnelles qui supposeraient en
elles-mêmes un rappel à l'ordre de la part du Président de la République chargé de veiller au respect de la
Constitution, les arrêts du 11 janvier 2006 ont bouleversé le droit du licenciement. La Cour de cassation s'est
permis de redéfinir les critères du licenciement économique en considérant que « la réorganisation de
l'entreprise constitue un motif économique de licenciement si elle est effectuée pour en sauvegarder la
compétitivité (...) pour prévenir des difficultés économiques à venir (...), sans être subordonné à l'existence de
difficultés économiques à la date du licenciement ». Voilà une série d'arrêts pour le moins surprenants car, d'une
part, ils comportent tous en eux-mêmes leur contradiction et, d'autre part, ils s'avèrent être directement
contraires à la loi. La Cour de cassation accepte en l'espèce l'application du motif économique tout en
reconnaissant que l'entreprise ne connaît aucune difficulté économique. Cette interprétation contrevient
directement à l'article L. 321.1 du code du travail qui dispose que le licenciement pour motif économique est
celui réalisé pour des motifs consécutifs à « des difficultés économiques ou à des mutations technologiques ».
Cette jurisprudence participe à l'offensive ultra-libérale menée contre toutes les protections juridiques dont
bénéficient les salariés pour préserver leur emploi. Les doctrinaires les plus libéraux ont réussi leur entreprise de
sape en corrompant les esprits de nos élites en faisant croire, même aux juges, que la norme et la règle étaient
l'ennemi de l'emploi et que seul le chemin de la déréglementation assurerait au marché de l'emploi toute la
souplesse dont il aurait besoin. Le juge exauce les plus secrets désirs du MEDEF et du Gouvernement,
obtenant des plus hauts magistrats ce qui fut refusé par les représentants du peuple. Car l'instauration du
licenciement préventif est bien, à l'origine, un projet du Gouvernement dont la représentation nationale n'avait
pas voulu. Il est temps de rappeler le juge à la loi et pour ce faire nous ne disposons que d'un outil. Une loi est
nécessaire : interdisant aux employeurs d'abuser arbitrairement du pouvoir de licencier en invoquant seulement
l'anticipation de possibles difficultés économiques prévisibles, mais non certaines, dans un avenir non
déterminé, pouvant éventuellement nuire à la compétitivité de l'entreprise. Les salariés verront sinon peser sur
eux le risque constant de perdre leur emploi même lorsque les conditions économiques sont favorables. Le
salarié sera tenu sous peine de licenciement d'accepter servilement le durcissement des conditions de travail et
la réduction de la masse salariale pour accroître la rentabilité du capital investi. Il lui demande de présenter un
projet de loi sauvegardant l'emploi, préservant les hommes et interdisant les licenciements, usurpant le
qualificatif d'économique alors que l'entreprise est prospère.
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